DEMANDE DE VISA DE LONG SEJOUR POUR ETUDES 

(étudiants âgés de plus de 18 ans dans les 3 mois suivant leur arrivée en France)

· Le passage par le Centre Campus France est obligatoire pour toute demande de visa étudiant.
· Le dossier doit comporter 2 jeux de documents :

· un jeu d’originaux et l’autre jeu contenant uniquement les photocopies au format A4. Si pour une raison importante vous ne détenez pas l’original d’un document, présentez une photocopie dans chaque jeu.

· Frais de dossier : Equivalent en RMB de 50 € (montant variable selon le taux de chancellerie en vigueur. Les euros ne sont pas acceptés).  
LISTE DES DOCUMENTS À PRESENTER 

( Attestation de passage à Campus France ;

( Un formulaire de demande de visa de long séjour dûment complété et signé ;

( Deux photographies d’identité récentes en couleurs sur fond blanc, format 35mm de large sur 45mm de haut. La photo doit être nette, de bonne qualité sans pliures ni traces. Les couvre-chefs ne sont pas acceptés ;

( Les justificatifs suivants à présenter en 2 jeux séparés et triés dans l’ordre suivant :

	(
	Original
	(
	Photocopie

	(
	Passeport (émis il y a moins de 10 ans et d’une validité couvrant au minimum la durée du visa) 
	(
	Photocopie de ses 5 premières pages du passeport ainsi que de toutes les pages comportant des visas ou des tampons



	(
	Attestation de pré-inscription et attestation de retard si il y a lieu (demande de visa introduite après le début de l’année universitaire)
	(
	Photocopie à joindre

	(
	Acte de naissance traduit et certifié
	
	-

	(
	Justificatif d’hébergement : 

- si un logement a été loué : bail

- si un logement est mis gracieusement à la disposition de l’étudiant : attestation de l’hébergeant sur papier libre et copie de sa carte d’identité française ou de sa carte de séjour

- pour un logement en cité universitaire : attestation du CROUS

- autres cas : lettre explicative
	(
	Photocopie à joindre

	(
	Justificatifs de ressources :

- boursiers du gouvernement français : se renseigner auprès du service de coopération et d’action culturelle de l’ambassade ou du consulat

- boursiers de gouvernement étranger : attestation de bourse indiquant son montant et sa durée

- autres cas : attestation bancaire justifiant le dépôt d’une somme de 4300 € couvrant (hors paiement des frais de scolarités) les frais de subsistance pendant un an

- en cas de prise en charge par les parents : lettre de prise en charge de tous les frais de séjour de l’étudiant en France signée par les parents et justificatifs de ressources des parents (compte d’épargne ou figurent les versements réguliers des salaires de plus de 6 mois)

- justificatif du paiement des frais de scolarité


	(
	Photocopie à joindre

	(
	Pour les étrangers résidant en Chine : permis de résidence en cours de validité
	(
	Pour les étrangers résidant en Chine : photocopies de toutes les pages et mentions du permis de résidence


L’Ambassade de France se réserve le droit de demander des informations ou des documents supplémentaires.
Formulaires disponibles sur Internet: http://www.ambafrance-cn.org/spip.php?article322 .
Pour un rendez-vous: appelez le (010) 6413 1878 de 9h00 à 18h00
Pour toute demande de renseignement: info@visasfrance.org ou info-consulat.pekin-amba@diplomatie.gouv.fr
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